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achat voiture occasion vice cache

Par pascal59124, le 22/01/2011 à 08:53

bonjour j ai achete une voiture d occasion il y a 1 semaine a un particulier,2 jours apres un
voyant s allume et perte de puissance, j ai fait un dianostique au garage ,resultat faisceau
electrique a changer.le vendeur ne veut rien savoir,quel sont mes droits?merci
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